Monsieur CASSABOIS Bernard

1, route de Saint Didier

39570 L’ETOILE

Montmorot, le 27 juin 2006 

DEVIS   ESTIMATIF   D06/248
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN 
Objet : Remplacement chaudière bois CHAPPEE AY2

FOURNITURE ET POSE

Travaux préparatoires

· Vidange des réseaux chauffage et sanitaire

· Dépose chaudière bois et évacuation 

· Dépose tuyauterie fer et tuyau de fumée

L’ensemble
222.75 €

Chaudière bois 

· Chaudière bois charbon fonte type XP3 20kw marque CHAPPEE

· Echangeur de sécurité de surchauffe avec soupape thermostatique


L’ensemble
3 454.50 €

Modification et accessoires chaufferie

· Tuyauterie acier noir 40/49 compris raccords soudures

· Vannes d’isolement à boisseau départ retour chauffage

· Réutilisation vase expansion circulateur et soupape mano

L’ensemble
  446.72 €

Gainage cheminée (Forfait hauteur 10ml)

(Prévoir un ramonage du conduit existant avant gainage)

· Préparation accès toiture (Echelle plate + protection)

· Dépose repose chapeau de cheminée 

· Gaine inox double peau spécial bois (155

· Té de purge inox spécial gaine bois (155

· Collier de fixation haut (155

· Coude 90° inox 304 (153

· Longueur droite inox304 (153

· Manchette de scellement et rosace

L’ensemble
1 073.99 €

Mise en eau essai

· Mise en eau réseaux chauffage et sanitaire

· Essai purge 

L’ensemble
   49.50 €


TOTAL H.T

5 247.46 €


T.V.A 5.50 %

  288.61 €


TOTAL T.T.C

5 536.07 €

Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant année 2006.  Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,

P. TREY
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